
EB44.R16 Date et lieu de la quarante-cinquième session du Conseil exécutif 

Le Conseil exécutif 

1. DÉCIDE de tenir sa quarante-c inquième session au bât iment du Siège, à Genève (Suisse), à par t i r du 
mard i 20 janvier 1970; 

2. DÉCIDE que son Comi té permanent des Quest ions administrat ives et financières se réunira au même lieu, à 
par t i r du lundi 12 janvier 1970; et 

3. INVITE les membres du Conseil qui n ' appar t i ennent pas au Comi té pe rmanent à assister, s'ils le désirent, 
aux réunions de ce comité afin d 'en suivre les débats . 

Rec. résol., 10e éd., 4.2.2; 4.2.4.2 Deuxième séance, 28 juillet 1969 


